
  
 
 
 
 
 
 
 

     Je soussigné(e) Madame , Mademoiselle , Monsieur,  
 
 
 
NOM  de naissance 

Adresse 
 

 
NOM d’épouse 

 

 
Prénom 

 
 

 
Tel Dom                                       Tel Por. 

 

 
 
E-mail                                            

 

N° Sécurité Sociale           
Nom du Parain                                                                                                                                      N° VDI   

Cocher d’une croix pour les activités complémentaires que vous souhaité entreprendre. 

Secteur d’activités Lingerie : X Accessoires de  Modes :  Soing du Corps  Parfums  Sex Toys  

demande à Marlène de m'agréer en qualité de Vendeur à Domicile Indépendant mandataire. 

Cet agrément, s'il est accordé, me donnera le droit non exclusif de présenter ses produits sans attribution de territoire déterminé. Il est bien entendu que je peux 

mettre fin à cette activité a tout moment et sans préavis, sans avoir à en justifier le motif 

Je m'engage à me conformer à toutes les obligations légales, fiscales et réglementaires applicables à l'activité de Vendeur à Domicile Indépendant et en particulier 

la Loi N° 72-1137 du 22 décembre 1972 relative à la protection des consommateurs, ainsi qu'à la Loi 93-121 du 27 janvier 1993 (art L.311.3.20ème) du Code de 

la sécurité sociale dont je reconnais avoir parfait connaissance. 

Je m'engage également à respecter les conditions générales énoncées au verso et je certifie l'exactitude des renseignements fournis. A défaut, la société aura la 

faculté de retirer le présent agrément par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, sans préjudice des sanctions éventuelles. 

L'agrément est donné pour une année civile et ne saurait être tacitement reconduit. Une nouvelle demande d'agrément devra être déposée avant la fin de l'année 

civile en cours. 

Le non-renouvellement de l'agrément ou son retrait anticipé ne saurait entraîner le paiement d'une quelconque indemnité. 

 
Fait à                                        

Le                                             

N° VDI     

Votre agrément vous parviendra sous dizaine. Il conviendra dès lors de faire figurer votre N°VDI sur toutes les correspondances 
que vous serez amené à nous adresser. 

Signature 
du  

Parrain 

Signature 
du candidat 

VDI 

 
 V.D.I 
  
 V.D.I Animateur 

DEMANDE D'AGREMENT
Vendeur à Domicile Indépendant 
Mandataire des produits Marlène Ce document est à remplir en LETTRES CAPITALES par le candidat 

Vendeur Démarcheur Indépendant, 
à nous retourner daté et signé à l'adresse 

Marlène 17, rue Larcher – 14400 BAYEUX 
Accompagné de 2 Photos d'identité, 1 photocopie de la Carte de sécurité sociale et 

1 photocopie d'une pièce d'identité, 1 RIB . 
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Marlène accorde à titre rigoureusement personnel l'agrément au distributeur. II ne peut être 

cédé transféré. II permet au Distributeur agréé de présenter les produits distribués par 

Marlène  pour son propre compte de façon non exclusive. 
 

Le Distributeur intervient à titre indépendant, il n’est ni l’employé, ni le représentant et ne se 

trouve donc pas placé dans une situation de subordination juridique par rapport au mandant; 

Ainsi même s’il respecte les consignes du mandant (en matières d’application des tarifs) il 

conserve son autonomie dans l’organisation de sa tache. 
 

Le Distributeur agréé peut présenter à Marlène de nouveaux candidats distributeur afin de les 

faire agréer. 
 

Le Distributeur s'engage à ne pas vendre, présenter ou exposer les produits dans des lieux 

publics, tels que magasins, boutiques, foires, marchés , site internet ou autre points de vente. 
 

II s'interdit d'exporter les produits. 
 

Le Distributeur se fait l’obligation de respecter les conditions qui règlent la garantie accordée 

par Marlène a tout acheteur de ses produits 
 

L'utilisation de la marque ou du logo Marlène a des fins publicitaires est subordonnée à 

l'accord préalable et écrit de la société. 
 

Le Distributeur agréé s’engage à promouvoir les produits Marlène avec la plus grande 

loyauté. Il s’interdit de les utiliser à des fins comparatives avec des produits de marque ou 

référence de la concurrence. Il s’abstient d’exercer envers la clientèle, d’autres distributeurs 

agréés ou d’autres sociétés des pratiques commerciales déloyales, illégales ou abusives. 
 

Le Distributeur peut avoir d'autres activités ou vendre d'autres produits de son choix, à 

l'exception des produits susceptibles de concurrencer ceux de la société Marlène. 

 

L échéance de votre période probatoire est fixée au  _______/_______/____________ 

Condition Générales

S.a.r.l Revoboys au capital de 76'224,51 € - RCS Nanterre B 349 751 172 
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